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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2009. 
 

 

Etaient présents : MM. LECOMTE Guy, BOULARD Jeanne, DEPAIX Jean-Claude, BUTELLE Chantal, 

CHAMPION Marie-France, DORMAY Stéphane, LORAILLER Franck, PIGOT Jocelyne, PONCELET 

Xavier, ROCHET Bertrand. 

Absent : Monsieur FOURNAISE Jérôme. 

Secrétaire de séance : Monsieur LORAILLER Franck. 

 

 

Approbation des comptes rendus des réunions du 16 juin 2009 et du 12 août 2009 : Le conseil 

municipal, à l’unanimité, approuve les comptes rendus des conseils municipaux des 16 juin et 12 août 

2009. 

 

Délibération modificative : Monsieur le Maire explique au conseil que lors du vote du budget il n’a pas 

été prévu assez dans le compte pour la formation des élus et propose de rajouter par une délibération 

modificative la somme de 600 € dans ce compte. 

 

Délibération n° 30/2009 : ouverture de crédits. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le 

budget de l’exercice 2009 : 

 

CREDITS A OUVRIR 

Art 6535 (formation des élus) :  600 € 

 

CREDITS A REDUIRE 

Art 61523 :     600 € 

 

Choix de l’entreprise pour étalonner et entretenir les bornes à incendie : Monsieur le Maire explique 

au conseil qu’il y a deux propositions d’entreprise : 

- Lyonnaise des Eaux : 65 € HT par bouche et 98 € HT par bouche pour l’entretien 

- SARL DEBROUWER : 35 € HT par bouche et 50 € HT par bouche pour l’entretien 

 

Délibération n°31/2009 : Vérification des poteaux d’incendie 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de confier la vérification annuelle des 

poteaux d’incendie à la SARL Jacques DEBROUWER, 15 avenue des Bornes, 51390 GUEUX. 

 

Charge Monsieur le Maire de signer tous documents se rapportant à ce dossier. 

 

Prévisions de dossiers de DGE 2010 :  

 

Le conseil propose pour l’instant les dossiers suivants pour une demande de DGE 2010 : 



- Entrée de village en venant de Reims  

- Cheminement le long de la route de Cormicy 

- Rue des Petits Clos 

- Poste informatique pour le bureau du Maire 

 

Monsieur le Maire informe le conseil que la demande de subvention pour la réfection de la mairie passera 

en commission au Département le 22 octobre 2009. Il a été demandé à l’architecte de préparer les dossiers 

que l’on attend. 

 

Droit de préemption : Le conseil municipal décide de ne pas préempter pour les terrains suivants :  

- Parcelle cadastrée AC n°27 de 95 ca située lieudit les Clos Fonds pour un montant de 4 275 € 

- Parcelle cadastrée ZC n° 62 de 966 m² située 5 Chemin du Godat pour un montant de 275 000 € 

dont 5 500 € de mobilier.  

 

Achats divers : monsieur le Maire propose différents achats pour l’atelier à savoir : 

- Groupe électrogène pour 1 016,60 € TTC 

- Epandeur à sel pour 695 € TTC 

- Citerne pour arrosage sur essieu pour 2 162,18 € TTC 

- Tronçonneuse pour 385 € TTC 

- Achat de panneaux pour les réserves incendie 

 

Dossier accessibilité : Monsieur DEPAIX Jean-Claude a assisté à la formation concernant ce dossier et 

va s’occuper de préparer les documents nécessaires à l’élaboration du plan d’accessibilité. 

 

Plan pandémie : Madame PIGOT Jocelyne fait un rapide résumé des démarches déjà effectuées par les 

référents des communes de la communauté de communes de la Petite Montagne et indique que les 

imprimés ont été distribués dans les boites aux lettres. 

 

Recensement agricole : Monsieur le Maire informe le conseil qu’un recensement agricole aura lieu fin 

2010 début 2011 et qu’il doit nommer une commission. 

Cette commission sera formée de Messieurs Guy LECOMTE, Xavier PONCELET et Stéphane 

DORMAY. 

 

Sapeurs pompiers volontaires : Monsieur le Maire informe le conseil que Monsieur VIGREUX Jean-

Marc a donné sa démission du corps des sapeurs pompiers de Cauroy les Hermonville ainsi que du poste 

de chef de corps à compter du 31 décembre 2009. 

Proposition est faite au conseil de nommer Monsieur FOURNAISE Guillaume au poste de chef de corps à 

compter de cette date. 

Une demande d’intégration du corps des sapeurs pompiers de la commune a été faite par Monsieur 

BERTAUX Jonathan.  

Le conseil accepte la nomination de Monsieur FOURNAISE au poste de chef de corps et de Monsieur 

BERTAUX comme sapeur pompier volontaire. 

 

Comptes rendus des diverses EPCI dont la commune est membre :  

- Monsieur ROCHET Bertrand donne lecture du compte rendu de la dernière réunion du syndicat 

scolaire  

- Le prochain conseil communautaire aura lieu le jeudi 15 octobre 2009 à 20 h 30. 

- Monsieur LECOMTE Guy donne lecture du compte rendu du SIEPRUR du 10 juillet 2009. 

 

Divers :  

1°) Monsieur le Maire informe le conseil que l’entreprise de Monsieur VIARD a obtenu le label 

« entreprise du patrimoine vivant ». 

 



2°) Monsieur le Maire signale que les rapports d’activité de l’agence d’urbanisme et du Conseil Régional 

sont consultables en mairie. 

 

3°) Monsieur le Maire explique au conseil que le centre de gestion a envoyé une convention qui peut être 

signé par la commune concernant le calcul des allocations de chômage par le centre de gestion. 

 

Délibération n°32/2009 : convention relative au calcul des allocations de chômage par le centre de 

gestion. 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que, dans le cadre de ses missions 

optionnelles, le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Marne, propose aux collectivités 

et aux établissements publics affiliés, une assistance technique en matière d’assurance chômage. 

 

Après discussion, les membres du conseil municipal : 

 

- Décident de faire appel au centre de gestion de la Marne pour bénéficier de ses services, 

- Autorisent le Maire à signer la convention relative au calcul des allocations chômage, 

- S’engagent à prévoir les crédits nécessaires au budget 2009, 

- Donnent tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer toutes pièces utiles et régler cette 

prestation de service au centre de gestion. 

 

4°) Monsieur le maire informe le conseil d’un courrier reçu du ministère de la santé et des sports  

concernant le recensement des équipements sportifs de la commune. 

 

5°) Un concours national de l’innovation locale pour la jeunesse est organisé par l’association des jeunes 

de France. Dossier disponible en mairie. 

 

6°) Une demande de subvention contre la myopathie est arrivée en mairie. Voir au budget 2010. 

 

7°) La commission électorale se réunira en mairie le vendredi 16 octobre 2009 à 17 heures. 

 

8°) Le conseil d’administration du CCAS se réunira le mardi 20 octobre 2009 à 18 h 30 dans la salle de la 

mairie pour la préparation des festivités de fin d’année. 

 

9°) Le SYCODEC a tenu une réunion le 8 octobre 2009. 

 

10°) Monsieur le Maire fait part au conseil d’une invitation du Conseil Général à une réunion en vue de la 

création d’une grande EPCI le 22 octobre 2009 à 18 h 30.. 

 

11°) Le 16 octobre 2009 à 18 h 30 , nous sommes invités à une réunion présentant les projets sur le site de 

la BA 112. 

 

12°) Madame BUTELLE informe le conseil que le véhicule déjà signalé en mai circule toujours sur la 

commune. Faire un signalement à la gendarmerie. 

 

13°) Il est demandé que le propriétaire du terrain, Monsieur BOSTEAUX, élague ses arbres rue des 

Grands Clos car ceux-ci débordent sur la route. 

 

14°) Ondes électromagnétiques : des mesures avaient été faites lors de l’implantation des antennes sur le 

château d’eau, pourrait-on connaître les résultats. Il faudrait peut-être demandé une autre enquête. Des 

recherches vont être faites. Se rapprocher du SPEP dont le château d’eau porte les antennes. 

 



15°) Il faudrait contacter les services internet pour leur demander comment faire pour avoir la télévision 

par internet à la demande des habitants de la commune. 

 

16°) Monsieur ROCHET fait part au conseil des résultats de sa rencontre avec Madame LECOMTE 

Bernadette concernant le devenir de la salle du Cercle de l’Amitié. Dossier à suivre. 

 

17°) Une subvention de 3 000 € environ pourrait être accordée à la commune pour la réfection du terrain 

de tennis n°1 par la Fédération Française de Tennis. A suivre. 

 

18°) Visualisation par le conseil de l’ébauche du nouveau site internet de la commune. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 30. 

 

 

 

           

 

 

          Le Maire 

          Guy LECOMTE   

 

         

 

 

 


